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COMMUNE DE LA BAULE-ESCOUBLAC 

REVISION DU SITE PATRIMONIAL REMARQUABLE 

De l’AVAP Au PVAP 

  
 

BILAN DE LA CONCERTATION 

 

La concertation s’est déroulée conformément aux modalités décrites dans la délibération du 8 
juin 2018 prescrivant la révision du site patrimonial Remarquable (SPR). 

Celle-ci prévoyait les modalités suivantes, savoir : 

- La mise à disposition d’un registre de concertation en mairie 
 

- La diffusion de l’information par le site internet de la ville 
 

- La parution d’articles dans le journal de la Ville (bulletin municipal) 
 

- L’organisation au minimum d’une réunion publique 

Registres de concertation : plusieurs registres ont été mis à disposition du public en mairie 
principale, ainsi que dans chacune des mairies annexes (Guézy, Escoublac, et annexe Mairie 
Lajarrige). 

Au registre était jointe une note de synthèse des dispositions relatives à la révision d’AVAP en 
PVAP faisant mention : du contexte législatif, du statut de compétence de la commune à mener 
la procédure de révision, de la composition de la commission locale, de l’équipe d’étude du 
cabinet GHECO, des motivations de la révision, des explications relatives à la légende du 
document graphique, de la mise en œuvre de la démarche de diagnostic des immeubles et 
d’informations relatives au patrimoine arboré. 

Le registre mis à disposition à l’Hôtel de Ville a recueilli 6 observations : 

- Mme DE KERANGAT propriétaire au 14/16 avenue Olivier Guichard d’un bien composé de 
deux parcelles, l’une bâtie cadastrée BZ 495 supportant une villa classée de type castel 
néo-gothique, la seconde adjacente cadastrée BZ 31 comprenant une piscine, le reste du 
terrain étant grevé par la servitude « Espaces, jardins existants ou ayant existé à conserver, 
à remettre en valeur ou à restituer ». Elle sollicite, à l’occasion de la révision du PVAP, la 
possibilité de pouvoir recouvrir la constructibilité de la parcelle BZ 31 afin d’y édifier une 
seconde construction. 

La réponse apportée au projet du PVAP prend en compte des mesures de 
protection mieux adaptées en classant en espace de « pleine terre » le jardin à 
l’avant de la villa classée, dont la trame s’étend à la parcelle BZ 31 le long de 
l’avenue Guichard et de l’av. des Sorbiers, en libérant ainsi un espace 
constructible au milieu de la parcelle. 
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- Maître JAUD pour le compte de Mme MARTIN (épouse LEPICARD) propriétaire en 

indivision de la parcelle cadastrée BV 223, 20 allée Huguette. En l’état, ce terrain est 
inconstructible car entièrement grevé dans l’AVAP par la trame de protection des 
« espaces et jardins existants ». Elle sollicite la suppression de cette protection qu’elle 
juge injustifiée, afin de rendre le terrain constructible. 

Ce cas a été étudié dans le cadre des travaux de révision de l’AVAP en PVAP mais 
à la différence du cas précédent, (terrain de Mme De Kerangat) il n’est pas 
envisageable d’y réserver une suite favorable en raison de l’importance du 
boisement de ce terrain et de la présence de la dune, qui sont tous deux des 
éléments naturels à protéger et à maintenir au titre du SPR.  
En conséquence il n’est pas prévu d’évolution dans le sens souhaité. 
 

- Requête conjointe de M. Mme THIROUIN et Mme BURNET qui sollicitent l’autorisation de 
procéder à la fermeture de leur balcon situé en façade arrière de la résidence « l’Empire », 
41 Bd René Dubois- évoque une discordance entre les exigences du syndic et celles de 
l’ABF- 

- Cette requête n’appelle pas d’évolution de l’écriture réglementaire du PVAP mais 
d’une demande d’autorisation d’urbanisme qui devrait pouvoir aboutir 
favorablement au vu du règlement. 
 

- Mme Tanguy, co-indivisaire du terrain cadastré BV 223, 20 Allée Huguette formule la 
même requête que Mme LEPICARD-  

 (voir réponse apportée précédemment) 
 

- M. Mme DUBUS – 100 Avenue du Bois d’Amour sollicitent le classement de leur villa- 
- Dans le cadre du diagnostic dressé, cette villa a été repérée par la qualité de son 

architecture de type Régionaliste-provençal. Son statut de « bâti protégé » est bien 
prévu au plan du futur PVAP. 
 

- M.JP FERRAUD formule une requête concernant la composition des clôtures sur voie dont 
il juge que les prescriptions sont trop contraignantes d’autant que rarement respectées. 
Il fait notamment référence à l’obligation de respecter une proportion de « vides 
supérieure à celle des pleins » 

Cette disposition de conserver cette proportion est maintenue au projet de PVAP, 
car les clôtures sur voie ont un rôle essentiel dans la lisibilité de l’architecture et 
les perspectives visuelles qu’elles offrent sur le patrimoine préservé depuis 
l’espace public.  
Afin d’encourager au mieux au respect de ces dispositions, des actions 
pédagogiques seront menées auprès des particuliers et des professionnels pour 
sensibiliser sur la nécessité de maintenir des clôtures qualitatives dans l’intérêt 
de chacun. 
 

- M et Mme LECOQ propriétaires au 31 allée Cavalière sollicitent le classement de leur villa. 
A ce stade, la villa concernée n’a pas été recensée parmi le bâti protégé à conserver.  

Cette villa très en recul de l’espace public est quasi invisible. Dans la mesure où 
ni la mairie, ni le bureau d’études ne sont habilités à entrer dans les parcelles, par 
précaution cette villa n’a pas été protégée. Toutefois, la question pourra être 
examinée dans le cadre d’une demande (avec photos…et sa date de construction) 
lors de l’enquête publique. 
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Aucune observation n’a été portée sur les registres mis à disposition dans les mairies annexes. 

 
Au-delà des mentions portées au registre, un courrier a été adressé en mairie le 29 janvier 2024 
de la part de  

- M et Mme DRENO pour leur propriété 12 av des Hortensias, sollicitent une modification 
de la zone d’implantation pour réaliser une seconde construction sur la partie ouest de 
leur parcelle. 

La configuration de la parcelle très boisée et formant l’intersection entre l’avenue 
des Hortensias et l’av des Peupliers ainsi que l’intérêt architectural de cette villa 
justifient de conserver les protections en vigueur tout en laissant la possibilité de 
réaliser une extension mesurée en façade arrière (orientée vers l’avenue des 
Peupliers). 

Le triangle entre l’avenue des Hortensias et l’avenue des Peupliers est un peu 
« juste » en dimensions pour installer une villa à l’écart de la villa protégée et 
compte-tenu des reculs imposés par rapport aux voies et de ce que sera la 
préfiguration d’une limite séparative. 

La petite masse boisée joue un rôle important dans l’espace urbain et paysager. 
D’autre part l’espace concerné est en légère dune, plus élevé que la villa « la 
Hulotte ». Cette pointe était déjà protégée à l’AVAP. 

 
Diffusion d’informations sur le site internet 

Depuis le début de la procédure, le site de la ville publie régulièrement les décisions et 
informations afférentes à l’avancement du dossier de révision du PVAP, tels que : 

- La mise en œuvre de la concertation (publication de la délibération prescrivant la révision 
du SPR assortie du règlement et plans de l’AVAP) pour recueillir d’éventuelles remarques 
sur la mise en œuvre du règlement en vigueur 
 

- L’annonce de la réunion publique du 11 juillet 2024 suivie de la diffusion du support de 
présentation de cette réunion, puis du compte-rendu intégral, 
 

- La diffusion à partir de la mi-novembre de l’intégralité du dossier de PVAP (phase arrêt) -  
(avec facilité d’accès en page » Actualités » la Baule) 
 

- La mise à disposition d’un lien permettant aux usagers de formuler leurs remarques sur 
ce projet (concertationSPR@mairie-labaule.fr)- 

Deux remarques ont été formulées sur cette adresse dédiée, à savoir : 

1- Cabinet PHYTOLAB :  

Sur la pièce 03 – PVAP Règlement Écrit : 

• P58 : la légende de l’Esquisse de principe devanture en applique présente une erreur de 
numérotation (c’est 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7 au lieu de 1, 2, 3, 5, 6, 7, 8) 

• P87 : Point de vue, perspectives à préserver ou à mettre en valeur : Compte tenu du 
positionnement en plan des cônes de vue sur toutes les perpendiculaire offrants une vue sur 
mer, nous avons une interrogation sur la règle écrite, on ne souhaiterait pas que cela empêche 

mailto:concertationSPR@mairie-labaule.fr)-




4 
 

la plantation d'arbres où l’installation de mobilier spécifiques et identitaire de la promenade de 
mer. La règle peut-elle être reprise en ce sens ? 

Le 1er point relevant d’une erreur matérielle sera pris en compte dans la version définitive 
du document. 

S’agissant de la seconde remarque, il n’est pas à craindre que le maintien des cônes de 
vue fasse obstacle à l’aménagement de la promenade de mer dont la configuration a été 
étudiée bien en amont de l’écriture du PVAP et qui en tient compte notamment à travers 
le paragraphe 2.2 « soumis à condition » p 87 

Pièce 02C – Annexe Quartier les Pins : 

• Peut-il y avoir le même traitement pour la Place des Palmiers que pour l'Allée Cavalière, 
avec la partie centrale de la place en "Parc ou jardin de pleine terre" au lieu de "Place, 
cour ou autre espace libre à dominante minérale". 

Cette demande de classement en « Parc ou jardin de pleine terre" apparait entièrement 
justifiée et pourra être prise en compte à l’issue de l’enquête publique 

2-Monsieur MESNARD formule une observation relative à la configuration des clôtures prévues en 
limite séparative au futur règlement – 

Souhaite porter de 4 m à 10 m le linéaire de clôture en limite séparative, à compter de l’alignement 
pour sauvegarder la transparence visuelle depuis l’espace public (?) et préciser une hauteur 
maximale de 1,60 m (cf. règlement actuel). 
 

La première remarque sollicitant une profondeur de clôture opaque portée à 10m au lieu 
de 4m semble contraire à l’objectif recherché  

Le second point relève en effet d’une omission, la règle de hauteur à 1,60m sera précisée 
au règlement dans sa version définitive après l’enquête publique. 

 
Parutions d’articles dans le bulletin municipal : 3 

• 1ère – bulletin n°10 – automne 2022 – un article de 3 pages a été consacré sur les outils de 
protection du patrimoine en abordant les objectifs de la révision, les conséquences d’une 
nouvelle classification, le contexte législatif et règlementaire, les modalités pratiques de 
la concertation- 

Un premier sujet thématique abordant les différentes formes et les styles architecturaux 
présents à la Baule avec descriptif et illustrations sur chacun d’entre eux (la maison néo-
basque, le chalet, la maison néo-bretonne, la Villa en « L » , l’architecture paquebot).- 

• 2è parution : bulletin n° 15- printemps 2024 – un article de 2 pages poursuivant la 
présentation thématique des différents styles d’architecture, s’inscrivant dans la 
continuité de la précédente parution en abordant le style néo-gothique, anglo-normand, 
les styles Art déco, néo-provençal – méditerranéen, l’architecture contemporaine, le style 
néo-colonial, le style international californien, et le Style Art Nouveau  
 

• 3è parution : bulletin n° 18 – Hiver 2024 – cette dernière parution traite plus spécialement 
des clôtures sur voie à travers leurs différents styles, en mettant l’accent sur leur rôle 
essentiel dans le paysage urbain- on y traite des clôtures en pierre, des clôtures à claire-
voie dans leurs différents styles et matériaux, l’ensemble largement illustré d’exemples. 
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Réunion publique  

Cette réunion s’est tenue le 11 juillet 2024, annoncée à travers différents supports de 
communication :  site internet de la ville, réseaux sociaux (Facebook de la ville), panneaux 
électroniques et annoncée également en fin d’article de la deuxième parution du bulletin 
municipal (bulletin n° 15 printemps 2024). 

Lors de cette réunion le cabinet GHECO en charge de l’étude et de la conception du dossier du 
PVAP (Projet de valorisation de l’architecture et du patrimoine) a effectué une présentation 
détaillée en abordant successivement les points clés de l’histoire du site depuis les origines (fin 
du Xème siècle) jusqu’à nos jours, la présentation des différentes typologies de bâtis recensés 
suivant le diagnostic préalablement établi, lequel a fait l’objet d’un important travail de terrain, 
avant d’aborder l’analyse du paysage et du couvert végétal . La présentation s’achève ensuite sur 
la transposition de l’AVAP en PVAP selon la nouvelle légende à l’appui de nombreux exemples et 
illustrations. 

La cinquantaine de personnes qui assistait à cette réunion a jugé cette présentation 
particulièrement riche et intéressante (la présentation et le compte-rendu de cette réunion 
figurent en annexe du bilan de concertation). 

Parmi le public présent quatre personnes sont intervenues : M. DI GIULIO représentant 
l’association « Pour la sauvegarde du patrimoine de la Baule », Mme DEBARBIEUX, Présidente du 
groupement des résidents secondaires baulois, ainsi que M. BUREAU et M. COMY tous deux 
architectes au sein de l’agence d’architecture BUREAU-GIMBERT-COMY. (leurs interventions et 
les réponses apportées sont retranscrites au compte-rendu joint). 

A l’issue de la réunion la présentation et le compte-rendu ont été mis en ligne sur le site de la ville 
de la Baule. 

Enfin à l’issue de cette réunion publique le journal LA BAULE+ a rédigé un article paru dans son 
édition d’aout 2024,   

 

Annonces Légales 

Au-delà des mesures initialement prévues, une information des usagers a été assurée dans la 
rubrique des annonces légales dans la presse locale le 12 août 2022 dans les supports « Ouest-
France » et « L’Echo de la Presqu’île ». 
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Enfin il est à noter que le cotech réunissant le bureau d’étude GHECO , l’architecte des bâtiments 
de France, plusieurs élus en charge du suivi des travaux de la révision du SPR ainsi que la direction 
de l’Urbanisme, ont accepté de convier à l’une de ses réunions, le cabinet d’architectes BUREAU-
GIMBERT-COMY afin que celui-ci fasse état du cas de plusieurs villas classées pour lesquelles le 
règlement actuel ne permet pas de réaliser des travaux d’extension ou de surélévation. 

Chaque situation a ainsi été analysée tel qu’il en résulte au compte -rendu de la réunion du 10 
mars 2022 dont un extrait figure en annexe. (Pages 1 à 4/6) 

 

C’est ainsi qu’à travers l’ensemble de ces actions, la commune a mené une concertation adaptée 
aux enjeux de cette révision. 

 

 

Pièces annexées : copie d’écran diffusion internet et Facebook 




